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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AIN 

Préfecture de l'AIN 

Direction des collectivités et de l'appui territorial 

Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme 

et des installations classées 

Références : CLG 

  

Arrêté préfectoral d'enregistrement 
des installations de là S.A.R.L. T . DANNENMULLER TLTP à PARVES ET NATTAGES 

Le préfet de l'Ain 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU la nomenclature des installations classées notamment les rubriques n°s 2515-1-a et 2517-1 ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n°2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de 
transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres ru- 
briques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2517 de la nomenclature des ins- 
tallations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande d'enregistrement présentée le 28 juillet 2019 complétée le 3 août 2019 par la S.AR.L. 
T. DANNENMULLER TLTP dont le siège social est situé à POLLIAT — 50, Chemin des Essards, concer- 

nant une installation de traitement des matériaux et une station de transit de produits minéraux à 

PARVES ET NATTAGES lieu-dit "Le Rocheret" (rubriques n°s 2515-1-a et 2517-1 de la nomenclature 
des installations classées); 

VU l'arrêté préfectoral du 19 août 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 
consulté par le public ; 

VU les pièces, le déroulement et le résultat de la consuitation ouverte à la mairie de PARVES ET 
NATTAGES du 30 septembre 2019 au 25 octobre 2019 inclus ; 

VU l'insertion de l'avis de consultation du public dans deux journaux diffusés dans le département de l'Ain, 

VU la publication sur le site internet de la Préfecture de l'Ain de l'avis de consultation du public ainsi que du 
dossier d'enregistrement ; 

VU les certificats attestant l'affichage de l'avis de consultation du public du 13 septembre 2019 au 

25 octobre 2019 inclus dans les communes de PARVES-NATTAGES et de VIRIGNIN : 

VU l'avis des conseils municipaux des communes de PARVES-NATTAGES et de VIRIGNIN ; 

VU le rapport du 28 juillet 2019 de l'inspecteur de l'environnement ; 

CONSIDERANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés 

de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en procédure 
d'autorisation ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la S.A.R.L. T. DANNENMULLER TLTP dont le siège social est situé à POLLIAT — 50, 
chemin des Essarts, faisant l'objet de la demande susvisée du 28 juillet 2019 complétée le 3 août 2019 sont 
enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de PARVES ET NATTAGES :- lieu-dit "Le 

Rocheret". Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

  

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force 
majeure où de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans. ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 
consécutives. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

    

Rubriques de la Désignation et références des installations Volume des Régime nomenclature activités 

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres Pui 

. Le es , . uissance 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, installée 

2515-1 en vue de la production de matériaux destinés à une utilisation, à l'exciusion . . . E 
. . ; ’ . des installations : 

de celles classées au titre d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. 
: : , . . 411 KW 

La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant supérieure à 200 KW 

Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets non Superficie : 

2517-1 dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques 28 000 m2 E 

La superficie de l'aire de transit étant supérieure à 10 000 m2?         
  

E : Enregistrement 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de PARVES et NATTAGES, parcelles et lieux-dits 
suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
        

Commune Ancienne Lieu-dit N° de parcelle Superficie de la parcelle Superficie de 
actuelle commune (m?) l'installation (m2?) 

NATTAGES Le Rocheret F 391 216 680 22 370 

NATTAGES Le Rocheret F 392 61 933 55 190 

PARVES PARVES La Mollarde À 1235 3 430 3 430 

PARVES La Mollarde À 1236 3 228 3 228 

si PARVES La Mollarde A 1237 4 960 4 960 

NATTAGES | PARVES Au Rocheret A 1238 6 030 6 030 

PARVES Au Rocheret À 1239 8 590 8 590 

PARVES Au Rocheret À 1431 4 472 4 472 

TOTAL 309 323 108 270 
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un retour à l'état naturel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de : 

+ l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de 

la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de 
transit de produits minéraux où de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 

rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement) 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter 
du premier jour de l'affichage du présent arrêté. 

La requête peut également être déposée à l'adresse suivante : www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de 

cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

juridiction administrative. 

ARTICLE 2.3 PUBLICITE 

Un extrait du présent arrêté sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de PARVES ET NATTAGES pendant une durée minimum d'un mois, 

- publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain. 

ARTICLE 2.4 EXECUTION - NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ain, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, le maire de la commune de PARVES 

ET NATTAGES, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

-à SARL. T. DANNENMULLER TLTP - 50, chemin des Essarts —- 01310 POLLIAT,  



e et dont copie sera adressée : 

- à Mme la sous-préfète de BELLEY 

- aux maires de PARVES et NATTAGES et VIRIGNIN , 

- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 5 décembre 2019 

Le préfet, 
pour le préfet, 

le directeur des collectivités 
et de l'appui territorial 

  

Amaud GUYADER 
TT 

 


